
Fiers de notre passé et forts de notre expérience

L’ENVOL
B U L L E T I N  D ’ I N F O R M A T I O N

É t é  -  2 0 2 0

C’était il n’y a pas si longtemps

Avec nos amis, nos voisins, notre famille, nous faisions

Voyages, activités, banquets et réunions

Avec insouciance et la certitude que rien n’allait changer.

Bravant les frontières et les portes closes

Il s’est immiscé dans la population

Engendrant le chaos et le confinement.

Nul n’aurait cru que nos vies puissent être,

A ce point, chamboulées par un être microscopique.

La prévention et l’obéissance sont nos armes

Le retour à la normale n’en sera que plus apprécié

Ensemble nous le vaincrons

Restez chez vous
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un poème de Lorraine Whalen
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M o t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités
En cette période difficile de la COVID-19, l’Asso-

ciation des employés retraités de la Ville de

Laval (AERVL) pense à vous plus que jamais.

Les dernières semaines n’ont pas été faciles et

elles nous ont fait vivre des émotions, avec des

hauts et des bas, qui ne ressemblent en rien à

ce que nous n’ayons jamais vécu.

Soucieuse de votre santé et de votre bien-être,

l’AERVL tient plus que jamais à garder le contact

avec ses membres, et pour ce faire, nous vous

invitons à visiter régulièrement le site Internet

http://aervl.com/ et à consulter notre page Fa-

cebook.

À cause des mesures exceptionnelles liées à la

COVID-19, l’AERVL n’a pas eu d’autres choix que

de suspendre l’impression et la distribution pa-

pier de son bulletin L’Envol. Ainsi, les pro-

chaines publications seront uniquement

disponibles en format numérique sur nos diffé-

rentes plateformes et envoyées par courriel.

De plus, toutes nos activités ont été annulées ou

reportées. C’est le cas de notre dîner à la cabane

à sucre, des dîners de la Grande bouffe, du tour-

noi de golf, ainsi que l’assemblée générale an-

nuelle dont la date de est à déterminer. Quant à

nos activités de badminton et de quilles, elles

ont été annulées dès l’annonce par la Santé pu-

blique le 13 mars dernier.

Pour demeurer informés, nous vous invitons à nous fournir, si ce

n’est déjà fait, votre adresse courriel (voir note 1) afin de mettre à

jour la base de données de notre association. Vous serez alors ins-

crits dans notre liste d’envoi pour recevoir le bulletin L’Envol, ainsi

que toute autre information. Inscrivez-vous en visitant notre site In-

ternet http://aervl.com/ ou en nous envoyant un courriel à aervl@vi-

deotron.ca .

Report de l’assemblée générale annuelle
Comme vous le savez déjà, l’AGA de l’association n’a pas eu lieu le

20 mai dernier. Toutefois, dès que la situation le permettra nous

vous informerons de la date et du lieu du report de notre assemblée

annuelle.

Dans l’intervalle, les quatorze (14) membres de votre conseil pour-

suivront leur mandat jusqu’à la prochaine assemblée générale an-

nuelle. Il s’agit de : Jean-Guy Lagacé, président ; Yves Lambert,

1er vice-président ; Michel Dalbec, 2e vice-président ; Normand Sau-

vageau, secrétaire ; Lorraine Whalen, trésorière ; Marie Grégoire, ad-

jointe au secrétaire et administratrice ; Richard Couture, adjoint au

trésorier et administrateur ; Marielle Gravel, administratrice ;

Jacques Bouchard, Jean Brisset, Gilles Lachance, Léon Parr, Louis

Albert St-Pierre et Gilles Beaudoin, tous administrateurs.

Nous espérons de tout cœur qu’avant longtemps la situation nous

permette de voir la lumière au bout du tunnel et que l’on puisse re-

lancer certaines activités.

À tous nos membres et leurs familles, nous vous encourageons à

bien respecter les consignes de la Santé publique et nous vous sou-

haitons courage et santé durant cette période difficile.

P.S.: Nous vous demandons de nous informer de tout changement

d’adresse le plus rapidement possible afin de garder contact. Ne pas

oublier également d’en aviser le Régime des rentes de la Ville de Laval.

Le formulaire est disponible sur notre site internet au : 

www.aervl.com et dans votre Envol.

Vous avez des questions pour nos chroniqueurs, faites-nous les parve-

nir par courriel : aervl@videotron.ca 

ou par courrier  : 3235, boul. Saint-Martin Est, bureau 214, Laval, H7E

5G8 ou par téléphone au 450 661-3394. Nous nous ferons un plaisir de

transmettre vos questions à nos chroniqueurs.
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Bienvenue
Jean-Pierre Beauchemin, col bleu

Jean-Guy Beaudette, pompier

Lise Bélisle, col blanc

Michel Céleste, col blanc

Pierre Duhamel, 

Céline Germain, col blanc

Michel Lamarre, policier

Alain Samson, professionnel

Stéphane Turcotte, policier

Décès
Jean-Claude Bazinet, policier

Carole Durivage, cadre

André Filiatrault, pompier

Louis-Paul Hotte, col bleu

René Larocque, cadre

Jean-Louis Lebel, col blanc

Marcel Ouimet, col bleu

Gisèle Pesant, col blanc

Roland Potvin, cadre

Serge Rompré, pompier

A u x  4  v e n t s



L’alphabet de la récession
Nous avons tous été frappés par la rapidité et

l’intensité de la chute boursière qui a suivi le

sommet atteint le 19 février, certains marchés

ayant enregistrés une baisse dépassant les

moins 30 % entre le 19 février et le 24 mars.

Nous allons maintenant tenter de disséquer la

crise.

Tout d’abord, il est essentiel de rappeler que

cette crise n’est pas économique dans sa na-

ture, mais constitue bien une crise de santé pu-

blique. Ce sont les mesures engendrées dans le

but de contrôler la situation sanitaire qui ont

conduit à la chute des marchés. Rappelons que

le taux de chômage au Québec se situait à 4,6 %

à la fin de février 2020 et que la grande majorité

des indicateurs économiques étaient très posi-

tifs, taux d’intérêt bas, situation budgétaire des

gouvernements acceptables, inflation sous

contrôle à 2,3 % au Québec à la fin de février.

Seul le cours du dollar canadien était faible,

principalement en raison de la faible valeur du

prix du pétrole canadien, laquelle est causée

par la difficulté de transporter le pétrole vers

les marchés.

Qu’est-il arrivé ensuite ? Les principaux dirigeants du monde ont réa-

lisé que l’inéluctable expansion de la COVID-19 allait nécessiter des

ressources médicales qui risquaient de faire dérailler les systèmes

de santé nationaux. Ils ont alors mis en place des mesures visant à

ralentir la pandémie. Or toutes ces mesures, peu importe leur degré

d’intensité, avaient pour effet collatéral de ralentir très significative-

ment l’activité économique. Ces ralentissements économiques en-

trainaient la chute drastique des profits des entreprises dans de

nombreux secteurs. Conséquemment, puisque le prix des titres bour-

siers n’est que le calcul de la valeur présente des profits futurs des

compagnies, la chute boursière était inévitable. 

Qu’est-ce que le futur nous réserve ? La récession sera-t-elle en V, en

W, en U ou en L ? Que signifie cet alphabet de la récession. Tout sim-

plement, l’effet sur la situation économique de deux variables : l’in-

tensité des mesures de confinement et la résolution médicale de la

crise sanitaire. Vous avez sans doute remarqué que les marchés

avaient tendance à reprendre de la vigueur lorsque les gouverne-

ments annoncent l’atténuation des mesures de confinement qui au-

rait pour effet de revitaliser la majorité des secteurs de l’économie.

Évidemment la résolution médicale de la crise sanitaire aurait un im-

pact incroyable sur l’activité économique. Le positionnement dans

le temps de ces deux facteurs conditionnera la forme de la courbe

de l’activité économique.

Malgré les annonces optimistes de certains dirigeants, il est peu pro-

bable qu’un vaccin soit découvert avant un horizon d’un an, mais il

serait possible qu’un traitement médical soit disponible dans un

délai plus court de l’ordre de 6 à 9 mois. À ce sujet, notons qu’en date

du 12 mai, Radio-Canada recensait plus de 100 vaccins potentiels en

cours de développement et plus de 800 essais cliniques tentant

d’évaluer des dizaines de traitements potentiels au coronavirus.

Je vais maintenant expliquer quelles conditions entrainent chacune

des quatre formes de courbes nommées V, W, U et L.

D e n i s  B e r t r a n d

Nouvelles du Fonds
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Téléphone : (450) 661-3394
3235, boul. Saint-Martin Est, bur. 214, Laval, QC  H7E 5G8

internet : http://www.aervl.com Courriel : aervl@videotron.ca

Publié par l’Association des employés retraités de la Ville de Laval

http://www.aervl.com

ACCUEIL          L’ASSOCIATION           LES ACTUALITÉS         INFORMATIONS         LIENS UTILES         NOUS JOINDRE

L’ENVOL

PROGRAMME
D’AIDE

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois

souffrir d'un problème d'alcool, de jeux,

de médicament, de drogue ou de dépen-

dance affective et que cela affecte ta vie

personnelle ou familiale, 

une solution s'offre à toi. Informe-toi.

Alain Renaud (579) 630-1411



Pour qu’une récession soit en V, elle doit résul-

ter d’une chute draconienne de l’économie sui-

vie d’une reprise relativement rapide de celle-ci.

Dans le cas qui nous occupe, il faudrait que le

virus disparaisse de lui-même en résultat de l’ef-

ficacité des mesures de confinement ou qu’un

médicament surgisse très bientôt. Le premier

élément est possible, mais le second beaucoup

moins à court terme.

Qu’en est-il d’une récession en W ? Elle se pro-

duit lorsque la reprise économique rapide est

suivie d’une rechute avant la reprise finale. Une

telle situation se produirait dans l’éventualité

d’une deuxième vague de contagion qui oblige-

rait à nouveau les gouvernements à recourir aux

mesures de confinement après une nouvelle re-

crudescence de la pandémie.

La récession en U est une récession qui dure

plusieurs mois. La reprise est lente, car les me-

sures de confinement ne sont que partiellement

levées et la découverte d’un vaccin ou d’un trai-

tement tarde à venir.

La récession en est l’horreur absolue. Cela vou-

drait dire qu’aucun traitement ou vaccin n’est

disponible et que le confinement perdure au

moins partiellement. Le niveau d’activité écono-

mique antérieur n’est retrouvé qu’après une

longue période calculable en années. C’est le

genre de situation qui peut survenir si nous de-

vons vivre longtemps sans traitement ou vaccin.

À ce sujet l’OMS a déclaré qu’il est possible

qu’aucun vaccin ne soit trouvé pour la COVID-

19. Cependant, un article du Devoir du 12 mai

relatant l’opinion de certains spécialistes au

sujet de la possibilité de découvrir un vaccin,

nous fournissaient des raisons d’être optimiste

à ce sujet. La présence d’anticorps spécifiques

au virus chez des patients atteints et le faible

taux de mutation du coronavirus rendent plau-

sible la découverte d’un vaccin.

Maintenant qu’elle est mon opinion quant à la

durée de la récession ? J’opte pour une récession

qui aurait une durée d’au plus trois trimestres si

le confinement est appliqué avec discernement,

notamment dans l’éventualité d’une deuxième

vague relativement importante et si un traitement

significatif est découvert dans le dernier trimestre

de l’année. On aurait alors une récession qui au-

rait une forme intermédiaire entre le V et le U.

Message d’intérêt public
Le Bureau du régime de rentes m’a informé que certains d’entre nous

recevront au courant du mois de mai un document intitulé : « Valida-

tion et mise à jour des renseignements à votre dossier de prestataire

», afin d’assurer l’exactitude des paiements de rentes, il est important

que chacune des personnes concernées complète ce document et le

retourne au Bureau du régime de rentes. Je vous remercie de votre

collaboration à cet effet. 

Suivi des recours juridiques concernant la Loi 15
Le Québec est sur pause et ses tribunaux aussi. Je n’ai connaissance

d’aucun fait concernant l’évolution de nos recours. Je dois donc en

conclure que le juge saisit du dossier continu ses délibérations rela-

tivement au verdict.

Dès que des informations seront disponibles, j’en aviserai l’associa-

tion pour qu’elle puisse vous en informer via son site internet.

État de santé du Régime de retraite des employés
de la ville de Laval
Comme nous le savons tous, les marchés ont pris une méchante dé-

gringolade dans le premier trimestre de 2020. J’ai donc établi le degré

de capitalisation approximatif au 31 mars dernier en prenant le ren-

dement réel constaté dans le dernier communiqué du bureau du ré-

gime de rentes, soit 12,5 % pour l’année 2019, auquel j’ai retranché

le rendement médian négatif constaté dans l’univers des caisses de

retraite de RBC pour le trimestre terminé le 31 mars.

On s’aperçoit alors que le surplus envisagé au 31 décembre, soit

29,6 $ millions, après correction du rendement net à 12,5 % pour

2019, devient un déficit de 93,6 $ millions, trois mois plus tard. Il ne

faut pas désespérer pour autant le mois d’avril a été très bon pour

les marchés. Par exemple, un portefeuille agressif que je connais très

bien a eu un rendement négatif de -14,2 % au 31 mars pour ensuite

s’établir à -7,7 % pour les quatre premiers mois de l’année et finale-

ment terminer à -6,3 % au 31 mai. Ce qui constitue, convenons-en,

un bon redressement.  Dans ces conditions, il serait illusoire de son-

ger à un rétablissement de l’indexation avant de nombreuses années,

mais cet échéancier sera tributaire de la durée de la récession ac-

tuelle. La lumière au bout du fameux tunnel est toujours aussi bril-

lante, mais un peu plus loin.

Gardons le contact
Je vous rappelle que mon adresse de courriel est : 

denisbertrand02@bell.net  

Je souhaite que vous communiquiez avec moi pour toutes questions

relatives à notre régime de retraite, pour me transmettre toutes in-

formations pertinentes concernant celui-ci, pour nous aider à défen-

dre nos droits ou pour des idées de chronique. N’oubliez jamais :

ensemble nous sommes plus forts!4



Aux membres de l’AERVL

GPL assurance vous offre un pro-
gramme d’assurance automobile et
habitation, comprenant gratuitement
le programme d’assistance ALADIN.

Voici quelques inclusions de ce pro-
gramme :

- L’assistance juridique par téléphone
(pour vos questions d’ordre légal)

- L’assistance téléphonique pour le
support émotif (lorsque vous tra-
versez une période  difficile)

- L’assistance à domicile (soins infir-
miers, aide ménagère, répit aux
proches aidants)

- Le référencement de fournisseurs fiables, en plus de
rabais avantageux

De plus, bénéficiez d’avantages additionnels si vous as-
surez votre habitation et votre automobile :

- L’assistance routière et l’assistance conseils automo-
biles

- La planification de voyage

Appelez-nous pour une

soumission sans obligation en

mentionnant que vous faites

partie de l’AERVL dès    aujour-

d’hui au 450-978-4446.
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Découpez ici

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL
AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE

Date : _______________________________________________________

Nom : _______________________________________________________      Prénom ______________________________________________  

Nouvelle 
adresse : _____________________________________________________________________________________________________________

(appartement) (no. civique) (rue)

Ville : ___________________________________ Province : __________________ Pays : ________________________________

Code postal : ________________ Téléphone : (______)  ________  -  __________ Poste : _______________________________

Adresse courriel : ________________________________________   l’adresse courriel est importante pour nos communications futures

Ancien Service : __________________________________________ No. d’employé : __________________

Groupe d’employés (cadre, col bleu, col blanc, etc.) ___________________________________________________

Note : Toutes les informations sont pour l’usage de l’AERVL seulement et ne seront transmises à aucun autre organisme.

Nous faire parvenir vos informations 
Par courriel :  aervl@videotron.ca
Par la poste :

$

Association des employés retraités de Ville de Laval

3235, Saint-Martin Est, bureau 214

Laval (Québec) H7E 5G8

Courriel : aervl@videotron.ca

De plus, vous devez faire parvenir vos changements 

au comité de retraite :

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval

3310, des Châteaux, Laval, Québec H7V 0B8



La 55e Finale des Jeux du
Québec est reportée à
l’été 2021
Le contexte de pandémie mondiale auquel le
Québec n’échappe pas actuellement affecte no-
tamment le milieu sportif québécois. Dans l’in-
térêt premier des jeunes participants et après
analyse de la situation et concertation des prin-
cipaux partenaires concernés, Sports Québec
annonce que la 55e Finale des Jeux du Québec -
Laval 2020, qui devait avoir lieu cet été, sera of-
ficiellement reportée à l’été 2021. 

Initialement prévu du 31 juillet au 8 août 2020,
l’événement sera présenté du vendredi 23 au sa-
medi 31 juillet 2021, soit une semaine plus tôt,
et il conservera le nom de « 55e Finale des Jeux
du Québec - Laval 2020 ».

Priorité aux jeunes athlètes 
Cette décision permettra aux jeunes athlètes de
réintégrer progressivement leur lieu de pratique
sportive et de bénéficier de conditions d’entraî-
nement et d’encadrement sécuritaires, saines et
favorables à une remise en forme adéquate.

Ces prémisses sont essentielles pour faire en
sorte que les jeunes vivent une expérience po-
sitive lors de leur présence à la Finale des Jeux
du Québec et qu’ils assument leur plein poten-
tiel dans leur cheminement sportif. Or, la situa-
tion actuelle de confinement et de distanciation
sociale constitue un frein à ces principes ;
Sports Québec estime que, dans la meilleure
des hypothèses, le retour à des conditions nor-
males n’offrirait pas des délais raisonnables
pour leur atteinte.  

C’est pourquoi le report est inévitable pour permettre aux athlètes
de compléter correctement leur cycle de qualification en vue de la
Finale. Afin de favoriser la préparation des athlètes, Sports Québec
travaillera de concert avec les fédérations sportives pour préciser
dans les meilleurs délais, les catégories d’âge, les modalités de sé-
lection et autres aspects techniques sportifs. 

Tous solidaires, prêts aux ajustements requis Sports Québec, la Ville
de Laval et le Comité organisateur de la 55e Finale des Jeux du Qué-
bec - Laval 2020 (COFJQ) ont évalué au cours des dernières se-
maines, différents scénarios permettant ce report. 

Il importe de souligner l’engagement soutenue de la Ville de Laval
assurant la collaboration de ses services municipaux, ainsi que l’ac-
cès aux infrastructures nécessaires à la réalisation des Jeux. Les par-
tenaires institutionnels et corporatifs ont également répondu
positivement à l’appel du COFJQ. L’accès aux plateaux sportifs et
aux lieux essentiels, de même que les partenariats requis pour la
tenue des différentes activités ont été revus à la lumière des nou-
velles échéances. 

« Les circonstances actuelles imposent le report de la 55e Finale des
Jeux du Québec à Laval. Toutefois, nous aurons tout de même le bon-
heur d’accueillir sur notre territoire les athlètes, les visiteurs et les
nombreux bénévoles. Ce sera alors l’occasion de célébrer tous en-
semble la pratique du sport, de l’exercice physique et des saines ha-
bitudes de vie. Nos équipes à la Ville sont motivées à faire de cet
événement un succès colossal », a soutenu le maire de Laval, Marc
Demers.  

« Nous voilà bien inspirés à poursuivre l’organisation de cet événe-
ment qui prendra une tournure historique, alors que la réalisation
dans ces conditions exceptionnelles sera un symbole de résilience
sans précédent. Notre équipe est plus mobilisée que jamais à mener
à terme notre objectif initial : faire de la 55e Finale des Jeux du Qué-
bec un moment mémorable pour les 3 330 athlètes, 130  000 visiteurs
et 2 500 bénévoles qui seront impliqués. Nous nous réjouissons éga-
lement de pouvoir compter sur le support renouvelé de nos parte-
naires qui souhaitent participer à cette célébration unique de la
jeunesse sportive du Québec », a soutenu Yves Carignan, président
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du Comité organisateur de la 55e Finale des Jeux
du Québec (COFJQ) – Laval 2020. 

Bien que plusieurs détails restent à préciser,
Sports Québec s’est également assuré que ce re-
port ne compromettrait pas les engagements fi-
nanciers liés à la tenue de la Finale des Jeux du
Québec. Des représentations ont ainsi été amor-
cées auprès du ministère de l’Éducation et de
l’Enseignement supérieur, responsable du sec-
teur du sport au sein de l’appareil gouverne-
mental. Des projets de compensation, tenant
compte des effets de la COVID-19, sont présen-
tement à l’étude afin d’appuyer les efforts addi-
tionnels déployés par la Ville de Laval. 

Une programmation tout aussi étoffée en 2021 
Les cérémonies d’ouverture et de clôture seront
présentées à la Place BELL respectivement les
23 et 31 juillet 2021. Les athlètes évolueront
dans les 17 disciplines sportives présentées
selon le calendrier suivant : 

• 24 au 27 juillet 2021 : athlétisme, baseball,
basketball féminin, basketball masculin, volley-
ball de plage féminin, volleyball de plage mas-
culin, natation, vélo de montagne ; 

• 28 au 31 juillet 2021 : triathlon, cyclisme sur
route, golf, softball, tir à l’arc, soccer féminin,
soccer masculin, volleyball féminin, volleyball
masculin. 

Les activités de la programmation complémen-
taire permettront à tous les visiteurs de profiter
de leur séjour pour découvrir les nombreux at-
traits de la ville. En effet, la 55e Finale des Jeux du
Québec - Laval 2020 est une occasion exception-
nelle pour la Ville de Laval de démontrer sa
grande expertise en matière d’événements ma-
jeurs de même que son riche patrimoine histo-
rique d’un territoire habité depuis près de 400 ans. 

Les Jeux du Québec, une importante collectivité
au fil de 50 ans 
Programme majeur du développement sportif québécois, les Jeux du

Québec regroupent lors des Finales une importante communauté. En

juillet 2021, 3 300 athlètes représenteront les 19 régions du Québec,

près de 1 200 officiels et missionnaires les encadreront et près de 2

500 bénévoles seront à l’œuvre. 

Pour Alain Deschamps, directeur général de Sports Québec, la pré-

servation du tissu social généré par les Jeux du Québec est capitale :

« Créés en 1970, les Jeux du Québec sont un élément majeur du visage

québécois ; après 50 ans d’existence, il nous importe d’assurer la pé-

rennité de ce programme et pour ce faire, le délai de 12 mois contri-

buera assurément à tisser des liens encore plus étroits entre les

membres de la grande famille des Jeux du Québec unis pour le mieux-

être de la jeunesse. » 

La 55e Finale des Jeux du Québec - Laval 2020 constituera donc une

occasion privilégiée pour encourager les jeunes, pour appuyer les

organisateurs et pour exprimer sa solidarité sociale. Du 23 au 31 juil-

let 2021, le Québec a rendez-vous à Laval.

Pour devenir bénévole
https://laval2020.jeuxduquebec.com/fr/page/devenir_benevole.html

NDLR : L’Association des employés retraités de la Ville de Laval par-

ticipe activement au succès de cette 55e Finale des Jeux du Québec -

Laval 2020 avec une représentation au sein du conseil d’administra-

tion du comité hôte, ainsi que l’engagement bénévole de plusieurs

retraités de notre organisation.

La Maison des Jeux du Québec - Vimont Toyota

955, avenue de Bois-de-Boulogne, bureau 120, Laval

450 239-2020

laval2020@jeuxduquebec.com

Exprimez-vous, 
partagez votre talent !

Dans cette nouvelle chronique, nous souhaitons découvrir le
talent des membres de l’AERVL, ou de leurs proches, et de
partager vos émotions par l’art.

Faites-nous parvenir par courriel, en fichier JPG ou autres,
des photos de votre production artistique : photos, tableaux,
sculptures, caricatures et autres.

Merci à l’avance !

Voici notre adresse courriel : aervl@videotron.ca 
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Maison de Soins Palliatifs de Laval 

Engagement bénévole
Un appel aux retraités de la Ville de Laval

La Maison de Soins Palliatifs de Laval est un organisme sans but lucratif dont la mission est d'offrir gratuitement

des services de soins palliatifs à la personne adulte en fin de vie de façon à ce qu'elle puisse s'éteindre paisi-

blement entourée de ses proches, dans un environnement familial et chaleureux. 

Le bénévole collabore à la collectivité en mettant à profit ses compétences et ses expériences. Il participe en

apportant sa part d'humanité et de chaleur. Le bénévole s'engage librement dans des activités correspondant

à ses intérêts et à ses choix personnels. 

L'engagement demandé est entre 3 et 5 heures par semaine dans les champs d'activités suivants: l'accueil des

proches et des visiteurs - les soins et l'accompagnement - la cuisine - secrétariat/administration - 

entretien intérieur/extérieur - collectes de fonds, etc. 

Vous désirez participer à notre mission et faire partie de notre belle équipe, alors nous vous invitons à nous

contacter et à venir visiter la Maison à l'adresse suivante: 

655, Avenue Bellevue, 

Laval (Québec) H7C 0A8

Téléphone : 450-936-4300 poste 289    Télécopieur : 450-936-4301

Site web www.msplaval.ca Courriel : benevoles@msplaval.ca
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Histoire de la municipalité
de Duvernay
Introduction
 Je remercie toutes les personnes qui me font par-

venir leurs commentaires sur mes écrits. Je remer-

cie le retraité François Desjardins qui a fait

parvenir l’Envol à un ami commun. Je souhaite

que dans cette période d’isolement la lecture de

l’Envol vous a apporté une distraction.

Le vaste territoire de la municipalité de paroisse

de Saint-Vincent-de-Paul s’est rétréci quelque peu

en 1904 par l’intégration de sa partie nord-ouest

à la municipalité de Saint-Elzéar. Puis, en1926, la

création de la municipalité de Pont-Viau recula sa

limite ouest à la Montée Monette dont la partie

sud se nomme maintenant rue Notre-Dame-de-Fa-

tima. Dès 1942, les résidents des rangs demandent

que le Vieux-Saint-Vincent-de-Paul devienne une

municipalité distincte. Les besoins en services

municipaux du village diffèrent de ceux des culti-

vateurs tels l’aqueduc, les égouts, les trottoirs,

l’éclairage, les vidanges et autres. Ainsi, la zone

villageoise devient le 23 janvier 1953, la ville de

Saint-Vincent-de-Paul. En prenant cette décision,

les élus souhaitaient protéger le secteur agricole.

Cependant l’urbanisation de l’île Jésus avait déjà

prit son envol et les promoteurs immobiliers

sillonnaient les rangs pour convaincre les cultiva-

teurs de vendre leurs terres. Dans cette frénésie,

la protection de terres agricoles fut totalement ou-

bliée et ce n’est qu’en 1978 que Jean Garon fit

adopter la « Loi sur le zonage agricole ». Voici

quelques publicités concernant des développe-

ments domiciliaires, à cette période.

Riverview Investment Corp.
Construction de bungalow « California » sur la
Côte des Écores. Suivre la rue Lajeunesse et
passé le pont Viau, tournez à droite sur Le-
vesque jusqu’aux enseignes. Les autos ne peu-
vent aller plus loin que les bungalows
« California », la construction des rues ne devant
commencer qu’après la construction des habi-
tations. 6 pièces et sous-sol, garage, salle de jeu
19 X 23, chauffage à l’huile à air chaud ou à
plinthe, terrain de 50 X 100, hypothèque de 25
ans. Coût: $10 500 et plus. Dépôt initial de
1 332 $.

Site privilegié Jardin des Écores 2775 boulevard Lévesque
6 pièces avec garage chauffé, soubassement de 8 pieds qui vous per-

met de faire un logement. Prix: 13 650 $ Comptant: 2 150 $.

J.P. Nolet Entreprises 
Pourquoi ne pas suivre le progrès et demeurer dans la banlieue. Avec

500 $ comptant nous vous vendrons une propriété moderne tenant

à la fois de la ville et de la campagne. Pont-Viau: Nouveau dévelop-

pement, rues Tourangeau et Jubinville. Prix: 9 500 $.

Bungalows Fauteux (Albert Gagnon)
À Saint-Martin, jolis bungalows en pierre et briques de 4, 5 ou 6

pièces, près de l’église et des écoles, éligibles au rabais provincial.

Maison Fortin, Weswood Realities
Bungalow split-level avec garage, genre ranch, rues, aqueduc, égouts

et électricité. Prix: $10 475.   Comptant: $1050 Suivez la route 11A

jusqu’à Sainte-Rose. Tournez à droite à Roi-du-Nord et cherchez nos

enseignes.

Habitation Labelle
Bungalows de briques et pierres, 5 appartements fermés, terrassement

avec pelouse, murs en plâtre, tuile de céramique. Prix: 10 150 $.  Comp-

tant 1445 $. Traversez le pont Viau et continuez sur le boul. Taschereau.

Tournez à gauche sur la rue Proulx.

Eliteville Developpement Corporation 
À Duvernay est, bungalows de 40 X 27, terrain 60 X 90, 6 pièces dont

deux chambres à coucher,  passage public à la rivière, etc… Prix:

12 500 $. Direction: Après avoir traversé le pont Pie IX, tournez à

droite et suivez les flèches indicatrices.

El Rancho Kayes Realities Inc. 
Maison ultra moderne de style californien située à mi-chemin entre

les ponts Viau et Pie IX. Prix : 12 500 $. Comptant 2 100 $. 

D’autres projets domiciliaires auraient pu s’ajouter à cette liste, mais

ce n’est pas le sujet de cet article. Notez que la municipalité de pa-

roisse de Saint-Vincent-de-Paul changea d’appellation en 1958 pour

se nommer Duvernay. Nous débutons par l’histoire de la Ville de

Saint-Vincent-de-Paul sous le règne des maires Léopold Beausoleil et

Rodolphe Lavoie. Nous poursuivons ensuite avec l’histoire de la mu-

nicipalité de paroisse de Saint-Vincent-de-Paul (Duvernay). 

Ville de Saint-Vincent-De-Paul 1953-1965
Le 23 janvier 1952, la loi constituant en cor-

poration la ville de Saint-Vincent-de-Paul

est sanctionnée par le gouvernement du

Québec. Le territoire du Vieux-Saint-Vin-

cent-de-Paul se sépare de la municipalité de

paroisse. Léopold Beausoleil (1890-1969)

quitte son poste de maire de la municipalité

de paroisse pour devenir le maire de la nou-

velle ville. Il n’y a pas d’élection car l’article

6 de la loi permet au maire et aux échevins

résidants de la nouvelle ville d’y siéger avec

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici
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le même statut. Ce natif de Saint-Vincent-de-Paul

épousa, en 1911, Délia Desjardins avec qui il eut

deux filles. Membre fondateur de la Caisse Po-

pulaire et président de la commission scolaire

Léopold Beausoleil fut élu par acclamation lors

de ses deux premiers mandats. Les premiers

échevins furent : Omer Saint-Aubin, Alfred

Naud, Hector Gauthier, Adélard Poirier, Jean

Chartrand et  Aldéric Désautels. Sous son règne

de trois ans (1953 à 1956), Léopold Beausoleil

prit quelques décisions concernant les dévelop-

pements domiciliaires survenus dans les envi-

rons du Pont Pie IX. Ainsi, on vit apparaître les

rues Papineau, Rose-de-Lima et Ouimet bordées

par des bungalows construits par la firme « La-

chapelle et Tardif ». Suivront d’autres construc-

tions de maisons, à l’est du boulevard Vanier,

érigées le long des rues Belleville, Pichette, Gau-

thier et autres. 

Ayant découvert le marché des obligations, les

élus empruntent les sommes nécessaires pour

construire les infrastructures de ces nouveaux

développements. Mais le volume de travail aug-

mente et le bénévolat des citoyens ne suffit

plus. Les tâches deviennent de plus en plus spé-

cialisées et c’est le début des emplois munici-

paux permanents. Sous le règne du maire

Léopold Beausoleil, le 17 mars 1952, le conseil

municipal engage René Dufault comme chef des

pompiers à 2 500 $.

par année. On lui

accorde 200 $. sup-

plémentaire pour

agir comme pré-

posé à l’entretien

de l’Hôtel de ville.

Plus tard, il occu-

pera aussi la fonc-

tion de chef de

police. On aurait pu

utiliser le terme fac-

totum qui désigne

un homme à tout

faire. On engage

aussi Gaétanne Lippé-Filiatrault comme secré-

taire et trésorière. 

En juin 1952, la rue Malvina change de nom pour

devenir la rue Beausoleil. Aujourd’hui, il serait

contre-indiqué d’attribuer à un lieu, le nom

d’une personne encore vivante. Le 3 novembre

1952, le conseil appuie le projet de prolonger le

boulevard Arthur Sauvé à partir de Laval-Ouest,

traversant les municipalités de Sainte-Dorothée,

Saint-Martin, l’Abord-à-Plouffe, Laval-des-Ra-

pides, Pont-Viau et Saint-Vincent-de-Paul. Il fau-

dra attendre vingt-cinq ans pour la construction

de l’autoroute Jean-Noël-Lavoie.

Le 4 mai 1953, on nomme les premiers policiers permanents : P. Tim-

lin, M. Lefrançois, L. Prieur, R. Lalonde et le chef René Dufault. Le

conseil mentionne : qu’une machine spécialement équipée pour le

service de police soit achetée. Je me suis souvenu que dans ma jeu-

nesse, on utilisait le terme machine pour désigner un véhicule.  Le

11 août, Me Roland Millette devient le juge de la municipalité où il

siège deux fois les mois d’été, et une fois les mois d’hiver. 

Le 15 juillet 1952, la ville d’Outremont demande de déverser ses vi-

danges sur le site du futur Centre de la Nature. Le projet est refusé

malgré que le Collège Laval l’utilise déjà comme dépotoir. On projette

également de construire un terrain de golf sur le terrain de cette an-

cienne carrière. Le projet ne se réalise pas et pendant quelques an-

nées, une piste de pratique pour le golf exista sur la partie est. 

Le 15 septembre 1954, on inaugure le Centre sportif Laval devenu  le

Colisée de Laval, lequel avait accueilli trois équipes de la Ligue de

hockey junior majeur du Québec : le « National », les « Voisins » et le

« Titan ».  À la suite du départ du « Titan » pour la poursuite de ses

activités à Bathurst, l'aréna hébergea les

« Chiefs de Laval ». En raison des nom-

breuses bagarres qui s’y sont déroulées, le

Colisée a été surnommé la « Maison de la

Douleur ». Le 25 novembre 2013 les

« Braves de Valleyfield » déménagent au Co-

lisée de Laval et deviennent les « Braves de

Laval ». Plusieurs se souviendront de Mike

Bossy qui enfilait des buts à profusion pour

le « National ».

Cependant le conseil municipal n’est plus unanime dans ses déci-

sions et le maire Beausoleil  rencontre de plus en plus d’opposition.

Ainsi, il n’est pas réélu lors de l’élection de 1956 et Rodolphe Lavoie

débute son règne de neuf ans. Nous avons raconté son histoire dans

l’Envol de décembre 2017 (Téléchargeable sur le site internet de

l’AERVL). Cependant, nous n’avons pas mentionné un événement im-

portant survenu sous son règne. Le 17 juin 1962, une terrible émeute

survient au pénitencier fédéral. Des incendies allumés par des pri-

sonniers entraînent la destruction de neuf édifices et des dommages

évalués à plusieurs milliers de dollars. Un prisonnier meurt et qua-

torze personnes sont blessées au cours de cette émeute qui néces-

site l'intervention de la police provinciale, de l'armée fédérale et de

la Gendarmerie royale du Canada. Cet événement entrainera

quelques années plus tard, la fermeture du Vieux-pénitencier. 
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Histoire de Duvernay 1952-1965
Duvernay, c’est l’histoire d’une ville champi-

gnon qui surgit soudainement le long de la ri-

vière des Prairies entre le pont Viau et le pont

Pie IX. À partir de 1952, il se construit environ

400 maisons par année de telle sorte que les

banlieusards dépassent rapidement en nombre

les cultivateurs. Duvernay, c’est aussi la muni-

cipalité qui, en 1965, dota la nouvelle adminis-

tration lavalloise avec plusieurs de ses

fonctionnaires tels Claude Lamy, Jean Allaire,

Claude Langlois, Ralph Colantonio et d’autres. 

Zéphirin Joly (1910-1983)
maire de 1952 à 1953
Zéphirin Joly devient le maire de la municipalité

de paroisse. Cet époux de Georgette Dagenais

(1915-2008) était un habile forgeron dont l’ate-

lier se trouvait sur le rang Bas-Saint-François.

C’est lui qui fabriqua la croix de chemin Deguire

située au 5562 Bas-Saint-François.

Elle fut installée par Henri Deguire en 1952 en
remplacement de celle que Joseph Bastiet éri-
gea en 1909. Le couple ne semble pas avoir eu
d’enfant. Zéphirin Joly était assisté des échevins
Claude Gravel, Alpha Paquette, Ovila Guy, J.B.
Papineau, Léo Archambault, Henri Chartrand.
Le territoire de la municipalité de paroisse se di-
visait en trois secteurs : 

Les Écores : secteur ouest, entre la Ville de Saint-Vincent-de-Paul et

Pont-Viau;

Les rangs : secteur nord, entre Saint-Elzéar et Saint-François-de-Sales ;

Grande côte : secteur est, entre Saint-Vincent-de-Paul et Saint-Fran-

çois-de-Sales.

Situé près du pont Viau, le secteur des Écores fut le premier à se dé-

velopper notamment sur les terres de la ferme J.J. Joubert. Voici un

résumé de la petite histoire de l’endroit. 

La ferme et la conserverie J.J. Joubert
Janvier-Jacques Joubert (1869-1943) débute en 1890 la distribution

de lait dans des jarres à confiture munies de couvercles en métal

vissé. En 1892, un oncle lui apprend qu'aux États-Unis des bouteilles

de lait sont recouvertes d'une rondelle de carton.  Peu après, J.-J.

Joubert devient le premier laitier à livrer du lait en bouteilles au do-

micile des consommateurs. En 1908, J.-J.Joubert  innove avec un sys-

tème de pasteurisation et de stérilisation mécanique des bouteilles.

L’entreprise devient rapidement prospère et très populaire.  En 1932,

J.-J. Joubert vend sa laiterie à la multinationale new-yorkaise Borden.

En 1976, cette dernière la revend à « Québec Lait ». La vente de son

commerce lui rapporte un million de dollars avec lequel Joubert

achète, à Saint-Vincent-de-Paul, des terres adjacentes pour les trans-

former en ferme modèle. En largeur, la ferme s’étendait entre les rues

Hauterive et Languedoc. Dans sa longueur, elle, débutait à la rivière

des Prairies pour se terminer au boulevard Saint-Martin, alors inexis-

tant. Joubert améliore rapidement la fertilité du sol de sa ferme  et

refait le système d'irrigation. Il achète les meilleures vaches de la

race Ayrshire.  

Son troupeau laitier de  80 vaches loge dans une grange-étable. Un

poulailler de plusieurs centaines d'oiseaux, un couvoir, un hangar à

grain, un garage, une grande remise et des logements pour le person-

nel complètent l'ensemble immobilier de la ferme. Six chevaux belges

et deux tracteurs assurent la force motrice de l'entreprise. Même si

son nom officiel est la « Ferme des Écores », tout le monde la connaît

sous le vocable la « Ferme Joubert ».  Elle fut l’une des premières de

la région à posséder une presse à foin et une moissonneuse-batteuse

tirées par un tracteur.  Quelques années avant sa fermeture, la ferme
11
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possède un puissant motoculteur qu’un trac-

teur traîne afin  d'ameublir le sol avant de l'en-

semencer. Les produits récoltés sont les plantes

fourragères, des céréales, du maïs à ensilage,

des pois et différentes variétés de légumes. Un

verger complète l'ensemble de la ferme.

En 1937, Janvier-Jacques Joubert ouvre avec ses

deux fils une conserverie au 1738 Lévesque

pour confectionner des marinades, des confi-

tures et autres conserves.  La ferme fait l’objet

de plusieurs commentaires élogieux. Le Devoir

du 24 août 1942 rapporte que les membres de

la « Chambre de commerce des jeunes de Mont-

réal » visiteront cette ferme modèle. En 1945,

trois commis voyageurs assurent la vente de la

production de la conserverie.  Tout va bien

jusqu’à ce que l’épidémie de coryza dévaste le

poulailler à l’été 1948.  Un malheur n’arrive ja-

mais seul dit l’adage et le 20 octobre 1948, le feu

détruit la grange-étable. Les dommages sont

évalués à $100 000, une somme énorme à cette

époque. Le Service des incendies de Montréal,

ceux de Pont-Viau et de Saint-Vincent-de-Paul

réussissent à limiter les dégâts. La municipalité

de paroisse ne possédait pas encore un service

d’incendie et elle payera pendant plusieurs an-

nées, l’assistance des villes voisines.

En 1953, la « Société canadienne d'hypothèque et

de logement » prête pour la construction domi-

ciliaire dans l'île Jésus.  Maurice Joubert vend

alors le troupeau ainsi que tout le roulant de la

ferme.  En formant la compagnie Hauterive Cor-

poration, Maurice Joubert vend la partie frontale

de sa ferme et le reste, au fur et à mesure des dé-

veloppements domiciliaires.  En 1957, Maurice

Joubert est élu maire de la municipalité de pa-

roisse de Saint-Vincent-de-Paul. C’est sous son

administration que la municipalité obtient un sta-

tut de ville.  Défait en 1959, il se retire de la poli-

tique municipale. Il s’est grandement impliqué

dans la fondation de la paroisse Saint-Maurice-

de-Duvernay.  Il donne le terrain pour construire

l'église.  Maurice Joubert occupe quelque temps

le poste de sous-ministre, sous Jean Lesage.  In-

dépendant de fortune, il se retire à Ottawa où il

décède au début de la décennie 1990. 

Georges Meunier (1899-1976)
maire de 1953 à 1954
Georges Meunier redevient maire de la municipalité car il a occupé

cette fonction de 1946 à 1949. Dans l’Envol précédent, on a lu quelque

peu son histoire et sa photo figurait à la page frontispice. Sous son

règne, le projet Hauterive de la ferme des Écores débute. La firme Ri-

viera Investment des entrepreneurs Reich et Rosenberg annonce éga-

lement la construction de 100 maisons et d’un centre d’achat 

4  Jean-Berchmans Papineau (1902- ----)
maire de 1954 à 1957
En 1954, ce fils du cultivateur Henri Papineau, Jean-Berchmans Papi-

neau devient le maire de la municipalité de paroisse. Henri Papineau

fut pendant quelques années le directeur du comté Laval pour

l’Union des cultivateurs du Québec. 

En 1954, Julien Kugler subdivise en lot sa terre située dans l’est de la

municipalité pour le projet Éliteville. En 1956, la municipalité achète

les rues Chamfleury, Auriol, Batiscan, Curé Cloutier, Pincourt, Ha-

meury et autres du même secteur. Il faut que les rues appartiennent

à la municipalité pour y construire les infrastructures : aqueducs,

égouts, borne-fontaine, éclairage, pavage. C’est la période où l’ingé-

nieur Charles-Édouard Gravel, surnommé Charlot, membre influent

du Parti de l’Union nationale, devient le consultant principal pour

les plans et devis de la municipalité. 

En 1956, le Conseil municipal s’oppose à la fermeture de la Montée

Monette, une décision prise par la municipalité de Saint-Elzéar. Cette

montée fut pendant plusieurs années une voie de communication im-

portante. En 1956, un règlement (56-257) décrète le territoire compris

entre Pont-Viau et la Ville de Saint-Vincent-de-Paul, la rivière des Prai-

ries et la voie ferrée comme zone résidentielle. Il établit également

les règlements d’urbanisme. Comme il y a de plus en plus de décision

à prendre, les élus doivent siéger deux fois chaque mois. Conséquem-

ment, le conseil loue des bureaux au 300 de la rue Cloutier, résidence

du secrétaire et trésorier J. Émile Rivest. Suite à un litige avec ce der-

nier, les bureaux de la municipalité déménagent le 28 février 1957, au

1084, Saint-Étienne, dans la ville de Saint-Vincent-de-Paul.

Le règlement 56-534 mandate Me André Ducharme de Pont-Viau, de

préparer la demande d’incorporation en municipalité de ville sous

le nom de Ville Normandie. On sait que ce nom ne sera pas retenu

puisque Duvernay fut choisi. Une autre résolution nous apprend que

la Ville de Saint-Vincent-de-Paul demandait d’annexer une partie du

territoire de la municipalité de paroisse. Elle venait probablement de

constater son manque de vision lors de la division territoriale de

1952. Pont-Viau étudiait également la possibilité d’annexer la muni-

cipalité de paroisse de Saint-Vincent-de-Paul car son territoire était

trop petit.

Le règlement 56-708 autorise la « Compagnie Laval Cemetery Ltd. » à

construire un cimetière pour toutes les confessions religieuses d’une

superficie d’environ 35 arpents sur le rang Bas-Saint-François. Créé

en 1957 sous le nom de Mount Pleasant Cemetery, il est devenu en

1982, le Cimetière Laval, administré par la famille Poirier. Une de-

mande de la municipalité de Pont-Viau nous apprend que le boule-

vard de la Concorde se nommait auparavant rue Demers. 
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Maurice Joubert (1915-1991) 
maire de 1957 à 1959 
Ce fils de Janvier-Jacques Joubert épouse Su-

zanne Baril, à Outremont. On voit ici leur photo.

La municipalité se développe rapidement et il

faut maintenant des employés permanents. La

résolution 57-115 autorise l’embauche de Miche-

line Archambault au poste de sténo-dactylo, au

salaire de 50 $ par semaine pourvu que ses ser-

vices soient satisfaisants. Celà a du être le cas

puisque Micheline Archambault prit sa retraite

comme employé de Laval. Une autre résolution

nous informe que la municipalité songeait à

construire son hôtel de ville au carrefour des

rangs Saint-François, Saint-Elzéar et Bas-Saint-

François. La résolution 57-456 accorde à Paul

Beaudry le droit d’exploiter une carrière sur le

rang Saint-Elzéar. Dès l’année suivante, la muni-

cipalité recevra des plaintes concernant la

poussière.

La résolution 57-671 confirme que Duvernay de-

vient le nouveau nom de la municipalité. 

La résolution 58-267 permet l’embauche de

Jean-Guy Lavallée résident du 2640 Daudet

pour faire appliquer le règlement sur les

chiens.        La résolution 58-395 le nomme

inspecteur avec pouvoirs de police concer-

nant l’application des règlements munici-

paux. La résolution 58-493 l’engage comme

policier. Le 1er mai 1958, Claude Lefebvre

est élu échevin du siège No. 1. On le voit

actif jusqu’en décembre 1959. Il deviendra

le maire de Ville de Laval en 1981.

La résolution 59-122 indique que Duvernay

commence à organiser son service d’incen-

die. La firme Thibault livre un camion neuf

le 28 août 1959 et les autres équipements

suivront. La résolution 59-347 et 59-348

confirment l’engagement d’Ernest Dumont

comme constable et la nomination de Jean-

Guy Lavallée comme chef de police. La ré-

solution 59-322 confirme l’engagement de

Vincent Paquette comme constable. 

Dans la même période, Me Georges H. Long est nommé juge à la cour

municipale qui se tient le troisième lundi de chaque mois à l’école

Saint-Victor. Jean-Claude Lambert engagé comme constable.

Charles Therrien (1925- ----)
maire de 1959 à 1965 
Ce fils du cultivateur Wilfrid Therrien et

d’Émilia Plante de Lorrainville au Témisca-

mingue, obtint sa maîtrise en sciences so-

ciales, économiques et politiques de

l’Université Laval. En 1950, il entra au Mi-

nistère du Travail où il occupa différents

postes. La même année il épousa Micheline

Savard avec qui, il eut quatre enfants.  Dé-

ménagé sur l’île Jésus, il demeurait au 2665

Daudet, à Duvernay. Il fut président de la

Commission scolaire des Écores et membre

de plusieurs associations caritatives. Le 11 mai 1959, il est élu maire

de Duvernay par une majorité de six voix. Il fut réélu en novembre

1961 lors d’une élection tumultueuse où 22 personnes furent arrê-

tées pour personnification d’électeurs. À cette époque, il existait plu-

sieurs possibilités de « voler une élection » : voter à la place d’une

autre personne, acheter le vote de quelqu’un, utiliser des « télé-

graphes », intimider, menacer, etc... Il n’était pas rare que des poli-

ciers jouent un rôle dans ces stratagèmes tel que Guy Tardif

(1935-2005) l’a démontré dans son livre « Police et Politique » publié

en 1974. Dès le début de l’année 1962, un comité est chargé d’enquê-

ter sur la police de Duvernay. Considérant que le chef éprouve de la

difficulté à expliquer l’évasion du poste de police de deux individus

arrêtés lors de cette élection, il lui est demandé de remettre sa dé-

mission le 26 avril 1962. 
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En 1959, le conseil municipal prend connais-

sance d’un projet de loi concernant la fusion

des municipalités de l’île Jésus avec Montréal.

Pour contrer ce projet, on crée la « Corporation

interurbaine de l’île Jésus » avec le mandat

d’étudier et de résoudre les problèmes intermu-

nicipaux existants dans l'île Jésus. Nous aurons

l’occasion de revenir sur ce sujet dans un autre

Envol.

En 1960 ouvre le centre d’achat Duvernay. Le

maire Therrien voit grand pour sa ville. Il pro-

pose de postuler pour la tenue de la Coupe

Davis à Duvernay, une prestigieuse compétition

internationale de tennis. Duvernay effectue éga-

lement des représentations auprès de Jean Dra-

peau, maire de Montréal, en lui offrant l’espace

nécessaire pour la tenue de l’exposition mon-

diale 1967 dans son territoire.  En 1963, Le

Conseil contacte la Ville de Montréal pour s’en-

quérir de la possibilité que le métro traverse à

Duvernay. Une rencontre est organisée avec Lu-

cien Hétu, responsable du dossier à Montréal.

Le 28 avril 1962, Duvernay embauche Réal

Bélec, un citoyen de Sainte-Dorothée. Cet ancien

policier de Montréal possèdait une excellente

réputation et il était également propriétaire

d’une agence de sécurité. Ray Bélec procède à

une réorganisation du Service de police en nom-

mant quatre sergents : Armand Bourret, Ralph

Colantonio, Vincent Paquette et Allan Holly-

wood. Il procède également à plusieurs em-

bauches : Claude Lefebvre, Maurice Lowe,

Robert McCaughey, Gilles Guérin. Pour une rai-

son inconnue, le sergent Bourret est rapidement

congédié. Malheureusement, le 25 août 1962,

Réal Bélec subit des blessures graves au Fury

Speepway de Duvernay. Il travaillait à ce mo-

ment pour son agence de sécurité lorsqu’il fut

écrasé contre un pilier de ciment par une auto

de course dont le

conducteur avait perdu

la maîtrise. Il décéda

peu après à l’âge de 47

ans. Ralph Colantonio

est alors nommé lieute-

nant et chef intéri-

maire. En 1963, sa

nomination perma-

nente est confirmée et

suite à la fusion de

1965, il devient un

membre de l’État-Major du Service de police de Laval.  En 1963, Vin-

cent Paquette est nommé lieutenant et Hervé Beaulieu, Arthur Ber-

geron et Marius Roch deviennent sergent. Marius Roch avait été

engagé comme réceptionniste de nuit en 1960 et devint policier en

1961.  Réal Major est engagé pour occuper la fonction de détective. 

La fermeture du pont Viau en 1962 pour des réparations majeures

entraine des problèmes de congestion automobile. Duvernay de-

mande d’abolir, pour la durée des travaux, le péage sur l’autoroute

des Laurentides, à la Sûreté du Québec de mettre un agent de circu-

lation à l’entrée du pont Pie IX et au gouvernement du Québec de

construire le pont Papineau.

En 1963, le Conseil municipal publie un Communiqué fustigeant

Donald Gordon, président du Canadien National. Ce dernier justifiait

l’absence de francophones parmi les 17 vice-présidents car il consi-

dère que les francophones n’ont pas les compétences pour occuper

ce poste. En 1963, Duvernay demande la canalisation de la rivière

des Prairies. On souhaite une navigation en bateau de Repentigny à

Ottawa. 

Toujours en 1963, Le Conseil (63-703) prépare un mémoire à être pré-

senté à la Corporation Interurbaine de l’île Jésus concernant l’admi-

nistration des différentes villes de l’île Jésus.

En 1964, les élus apprennent que la Ville de

Saint-Vincent-de-Paul effectue des dé-

marches pour annexer le territoire de Duver-

nay est. Ils avisent cette municipalité de leur

désaccord. En 1964, le Conseil nomme Ar-

mand Morin  comme directeur du labora-

toire de police technique et scientifique.

Cette fonction est sans rémunération. Il de-

viendra l’un des cadres policier suite à la fu-

sion.

La résolution 64-489 propose un blâme à l’endroit du maire Therrien

concernant l’octroi des soumissions publiques sur invitation à un

nombre limité d’entrepreneurs. La proposition est amendée et n’aura

pas de conséquence immédiate pour le maire d’autant plus que le

juge Sylvestre dépose son rapport favorable à la création de la Ville

de Laval. 

Duvernay avait déposé devant cette instance un mémoire préconi-

sant l’établissement de six villes sur l’île Jésus. À la grande surprise

de trois échevins, le maire Therrien se déclare soudainement favo-

rable à la fusion des quatorze municipalités. 

Le 13 août 1965 survient la dernière réunion du conseil de la Cité de

Duvernay. À cette occasion, Normand Prescott est élu comme éche-

vin de ce nouveau quartier de Laval. 
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